De : 
DESGRIS, Rolande  

Envoyé :
jeudi 14 juin 2012 11:07

À :
COULOUX, Leila

Cc :
LETERRIER, Dominique; LEGRAND, Line; XOUAL, Bruno; MERLE, Carole; VASSAUX, Martine; BOUDET, Guy

Objet :
TR: Enregt TLM et labo multisites : où doivent-ils se faire enregistrer ? 

Bonjour, 

J’ai pu avancer sur votre question. 

Après concertation avec les personnes concernées, je vous précise  :


- qu’il ne faut pas tenir compte du site du laboratoire de biologie médicale mais du siège social du LBM, s’il s’agit d’un LBM exploité par une société, ou du LBM dans les autres cas


- qu’en conséquence, le technicien de laboratoire médical doit s’inscrire dans le département où se trouve le siège social du laboratoire.


- dans l’hypothèse où la personne travaille dans plusieurs départements (donc sur plusieurs sites) qui peuvent éventuellement s’étendre sur plusieurs régions (départements limitrophes selon la réglementation), la même règle s’applique.

En effet, bien qu’ils exercent dans des sites, les TLM ne sont pas rattachés à un site particulier du LBM mais à ce dernier, d’autant que les professionnels peuvent être amenés à exercer successivement sur divers sites. Ils doivent donc s’inscrire dans le département où se trouve le siège du LBM, s’il est exploité sous forme de société, ou du LBM pour les autres formes d’exploitation. 

Il convient donc de s’aligner sur ce qui a été prévu pour les biologistes médicaux dans la CIRCULAIRE N° DREES/DMSI/2010/288 du 22 juillet 2010 relative à la biologie médicale, adressée aux ARS, en pièce jointe, qui précise, en page 7 : 

« D’un commun accord avec les Ordres et l’Assurance Maladie, tous les biologistes médicaux seront rattachés au siège social, cette mention est donc essentielle pour le bon fonctionnement des systèmes d’information et notamment de la facturation. »

  << Fichier: 10_288t0[1].pdf >>  

Cordialement 

Rolande Desgris 
DGOS-RH2

_____________________________________________
De : DESGRIS, Rolande 
Envoyé : mercredi 16 mai 2012 14:24
À : COULOUX, Leila
Cc : LEGRAND, Line; LETERRIER, Dominique; XOUAL, Bruno; VASSAUX, Martine; MERLE, Carole; BOUDET, Guy
Objet : Enregt TLM et labo multisites : où doivent-ils se faire enregistrer ? 

Bonjour, 

Cette question dépasse le cadre stricto sensu de l’enregistrement des techniciens de laboratoire médical. Il s’agit ici effectivement  du lien entre la notion d’enregistrement des professionnels dans le futur RPPS et l’organisation des LBM telle qu’elle a été définie par l’ordonnance. La réponse à vous apporter  doit résulter d’une concertation en interne,  au sein de la DGOS, de la DGS et de la DSSIS. 

Je transmets également votre message  à Mmes  VASSAUX et MERLE, adjointes au chef du bureau RH2. Partant prochainement en retraite, je vous demanderai de contacter l’une de ces 2 dernières personnes, dans l’hypothèse où vous n’auriez pas de réponse rapidement.  

Cordialement 

Rolande Desgris 
DGOS-RH2

_____________________________________________
De : COULOUX, Leila 
Envoyé : mardi 15 mai 2012 18:53
À : DESGRIS, Rolande
Objet : Technicien biologie médicale

Madame, bonjour,

Dans le cadre d'une évolution éventuelle des modalités d'enregistrement des techniciens de laboratoire de biologie médicale dans le répertoire ADELI (au niveau de l'ARS), je souhaiterais avoir des précisions sur l'article D4354-1 du CSP introduit par le décret 2010-1131 du 27/09/2010 relatif aux procédures d'enregistrement des pharmaciens et des auxiliaires médicaux, en lien avec les modalités de regroupement des laboratoires introduits par l'ordonnance 2010-49 de biologie médicale :

En effet, il est indiqué dans le décret précité que l'ARS du lieu d'exercice professionnel des personnes concernées procède à à cet enregistrement. Hors, compte -tenu de la création juridique de laboratoires multi-sites répartis sur un nombre non limité de sites (dans la limite de 3 territoires de santé/départements limitrophes) , les techniciens ne sont plus forcément rattachés à un site d'exercice géographique particulier mais au siège social des nouvelles entités juridiques créées; ces entités peuvent être également créées sur des départements appartenant à plusieurs régions lorsque ces départements sont limitrophes; La question est :  que faut-il entendre par "lieu d'exercice professionnel"?

Je vous remercie de votre réponse.

Mme Leïla COULOUX

Pharmacien inspecteur de santé publique

Agence Régionale de Santé Midi-Pyrénées

10 Chemin du Raisin 31050 TOULOUSE Cedex 9

Tél : 05 34 30 24 75

Fax : 05 34 30 24 36

leila.couloux@ars.sante.fr

Art.D. 4354-1.-L’agence régionale de santé du lieu d’exercice professionnel des personnes autorisées à exercer la profession de manipulateur d’électroradiologie médicale ou de technicien de laboratoire médical procède à l’enregistrement prévu à l’article L. 4351-10 et à l’article L. 4352-4 au vu du titre de formation ou de l’autorisation présenté par l’intéressé ou, à défaut, de l’attestation qui en tient lieu. 

